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• Métier en évolution  
• Récent brevet en 1922, D.E depuis 1942 

• Plaie et cicatrisation 
• Ce n’est pas une spécialité  
• Ce n’est pas une pratique avancée 

• C’est un domaine d’expertise 
• Avec beaucoup de formations



La recherche 

• En développement  
• Evidence Base Nursing (EBN)  

• La P/C est un environnement 
adéquat 

• Accessible à tous les IDEs 



Protocole de Collaboration
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Protocole de 
collaboration

Les objectifs:  
• Optimiser le parcours de soins, réduire les 

délais. 
• Développer des organisations nouvelles… 
• Évolution de l’exercice avec l’extension des 

champs d’intervention des professions. 
• Optimiser le temps médical sur de 

nouveaux patients, des prises en charge 
complexes, des missions d’expertises. 

=> Tous les professionnels de santé peuvent 
s’inscrire dans un protocole de coopération. (ES 
public ou privé, Maison de santé, MSP…).



Liste des protocoles nationaux autorisés:  

• Réalisation d’échographies des veines et/ou artères des MS par une IDE en 
lieu et place d’un médecin. 
• Prise en charge des plaies chroniques des MI et du pied diabétique par un IDE. 
• Évaluation et suivi de plaies complexes et/ou à retard de cicatrisation par un 

IDE expert en P/C dans le cadre d’un réseau pouvant fonctionner en 
télémédecine. 

Protocole de collaboration





Quid de demain ? 

• Protocole de collaboration en P/C sur l’ile.  

• Infirmier de Pratique Avancée et plaie?  

• RECHERCHE avec le PhD en SI.



Infirmier en pratique avancée (IPA)
• Formation supplémentaire de 2 ans (master) 
• Ouvert à tout IDE justifiant de 3 ans d’exercices 
• 5 domaines d’interventions:  

• Missions : Activités d’orientation, d’éducation, de prévention ou de dépistage 
Actes d’évaluation et de conclusion clinique, actes techniques, actes de surveillances 
cliniques et paracliniques 
Prescriptions de produits de santé non soumis à prescription médicale, prescriptions 
d’examens complémentaires, renouvellements ou adaptations de prescriptions médicales. 

pathologies chroniques stabilisées et les polypathologies courantes en 
soins primaires 

oncologie et hémato-oncologie 

maladie rénale chronique, dialyse et transplantation rénale 

psychiatrie et santé mentale 

urgences



Protocole de collaboration et protocole 
d’organisation

Protocole de collaboration Protocole d’organisation
- Est réalisé entre le médecin et l’IDE 
- Est une délégation des soins médicaux vers des 

paramédicaux 
- La liste des protocoles autorisés est validée par la HAS 
- L’ARS accorde nominativement les professionnels et 

les actes qu’ils sont autorisés à réaliser dans le cadre 
de ce protocole

- Est passé entre le médecin et l’IPA 
- Concerne le domaine de compétence de l’IPA 
- Prévoit les modalités de prise en charge 
- Prévoit les modalités et la régularité des échanges 

entre médecins et IPA 
- Prévoit les modalités et la régularité des réunions de 

concertation pluri-professionnel 
- Prévoit les conditions du retour du patient vers le 

médecin



IPA et plaies : complémentaire





• Infirmier en pratique avancée, il est habilité à gérer des patients 
porteurs de plaies. Attention, il va s’occuper du patient dans sa 
globalité, pas uniquement de plaies ( comme le font déjà les médecins 
et infirmiers). 
• IPA + DU plaies et cicatrisation/formation en plaies = professionnel 

avec des bases solides dans la prise en charge des plaies. 



IPA VS Protocole de collaboration. 
IPA Protocole coopération 

Art 51 loi HPST

Périmètre PEC globale Réalisation d’actes précis

Délégation Non (Responsabilité +
++ de l’IPA)

Oui

Autonomie +++ Respect strict du 
protocole validé HAS et 
ARS

Formation Diplômant, encadrée 
et reconnue (DE)

Variable (DU, 
attestation…)

Reconnaissance Grille indiciaire dédiée Prime de 100€/mois



Formation 

• Ouverture de la filière IPA à la réunion en septembre 2023 
• 15 places  
• Filière  
• Pathologies chroniques stabilisées et poly-pathologies 

courantes en soins primaires 
• Oncologie et hémato-oncologie 
• Maladie rénale chronique, dialyse et transplantation rénale 
• Psychiatrie et santé mentale



Take Home Message 

• Des champs de compétences et 
de connaissances élargies avec 
u n e r e c o n n a i s s a n c e d e 
l’expertise en développant ses 
compétences et surtout sa 
posture au travers de son 
leadership.




